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La séance est ouverte à 10 h 10.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

Rapports du Secrétaire général sur le Soudan

Le Président (parle en anglais) : En vertu de 
l’article 37 du règlement intérieur provisoire du Conseil, 
j’invite le représentant du Soudan à participer à la 
présente séance.

Le Conseil de sécurité va maintenant aborder 
l’examen de la question inscrite à son ordre du jour.

Les membres du Conseil sont saisis du document 
S/2013/92, qui contient le texte d’un projet de résolution 
présenté par l’Australie, les États-Unis d’Amérique, 
la France, le Luxembourg et le Royaume-Uni de 
Grande- Bretagne et d’Irlande du Nord.

Je crois comprendre que le Conseil de sécurité est 
prêt à voter sur le projet de résolution dont il est saisi. Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution

Il est procédé au vote à main levée.

Votent pour :
Argentine, Australie, Azerbaïdjan, Chine, France, 
Guatemala, Luxembourg, Maroc, Pakistan,  
République de Corée, Fédération de Russie,  
Rwanda, Togo, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord et États-Unis d’Amérique

Le Président (parle en anglais) : Le résultat du vote 
est le suivant : 15 voix pour. Le projet de résolution est 
adopté à l’unanimité en tant que résolution 2091 (2013).

Je donne maintenant la parole au représentant du 
Soudan.

M. Osman (Soudan) (parle en arabe) : Je serai 
bref. Tout d’abord, j’informe les membres du Conseil 
de sécurité que le Soudan coopère avec le Comité des 
sanctions et le Groupe d’experts depuis leur création en 
2005. Le Soudan entend poursuivre cette coopération, 
mais nous tenons à préciser que si un membre du Groupe 
d’experts participe à une activité quelconque menaçant 
notre sécurité nationale, nous nous réservons le droit de 
refuser de coopérer avec ce membre, qui devra être alors 
être remplacé par une personne qui agira conformément 
aux principes énoncés dans la Charte des Nations Unies.

Dans la résolution 2091 (2013), qui vient d’être 
adoptée, le Conseil de sécurité se déclare préoccupé 
par le fait que la fourniture, la vente ou le transfert 
directs ou indirects au Soudan d’une assistance et d’un 
appui techniques, notamment de services de formation, 
financiers ou autres ainsi que de la fourniture de 
pièces détachées, de systèmes d’armement et de 
matériel connexe, pourraient être mis à profit par le 
Gouvernement soudanais pour appuyer les moyens 
aériens utilisés en violation des résolutions 1556 (2005) 
et 1591 (2005). Cette préoccupation se fonde sur de 
fausses prémisses, puisque que le Soudan n’utilise ses 
aéronefs qu’à des fins civiles strictement pacifiques.

Le Président (parle en anglais) : Il n’y a pas 
d’autre orateur inscrit sur ma liste. Le Conseil de 
sécurité a ainsi achevé la phase actuelle de l’examen de 
la question inscrite à son ordre du jour. Le Conseil reste 
saisi de la question.

La séance est levée à 10 h 15.


